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Contexte et objectifs
Pour une vision globale de l’agriculture du territoire

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal organise et réglemente  

l’utilisation du territoire pour une durée longue (10 à 15 ans).

Le PLUI aboutit à la définition d’un zonage définissant les différentes 

zones constructibles (Urbaines, Artisanales, Agricoles, …) ou non 

(zones naturelles ou agricoles)

L’Agriculture occupe 75 % du territoire de la CCGR

⇒ PLUi doit prendre en compte l’activité agricole

Le PLU I

⇔ zonage et règlement doivent permettre à l’activité agricole de 
perdurer et se développer tout en assurant un développement 
équilibré de l’urbanisation et des autres secteurs d’activité

⇒ réalisation d’un diagnostic agricole 



METHODOLOGIE
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� Une démarche collective d’informations :

• Une Réunion de présentation aux agriculteurs 
- Réunion de lancement et de présentation du PLUi et de la 

démarche de diagnostic agricole (17 Novembre 2017)

� Un contact direct

• Enquête individuelle (auprès des exploitants qui 
ont leur siège dans la com de com) au siège de 
l’exploitation 

Une méthodologie quasiment exhaustive
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Une méthodologie éprouvée : des outils 
spécifiques

Base de donnée et cartographie

Des outils spécifiques et adaptés au diagnostic agricole du PLUi : outil 
cartographique qui alimente une base de données statistiques pour mieux cerner 
l’agriculture sur le territoire
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RESULTATS ET 

ANALYSE
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Les Exploitations

241 exploitations en 

activité sur le territoire 
(enquête PLUi 2016/2017)

223 exploitations rencontrées

(18 non joignables)

500 exploitations 

cultivent sur le 

territoire 
(RPG 2014)

Surface moyenne des exploitations : 127 ha

4 exploitations 
par commune en 

moyenne 

35 % des surfaces agricoles 
appartiennent aux exploitants

1 exploitation sur 2
met en valeur plus de 100 ha

La surface moyenne 

par exploitation est 

de 87 ha (98 ha en 

Picardie), elle a 

progressé de 16 ha 

en 10 ans.

Les exploitations de 

plus de 100 ha 

représentent 35%

du total.

Ferme Somme



Une utilisation du sol liée à sa qualité

Le territoire de du Grand Roye s’inscrit sur le 
territoire pédologique de plusieurs petites 
régions naturelles : 
Le Plateau-Picard Sud à l’Ouest, 
le Santerre sur une large partie du centre et de 
l’Est et 
quelques débordements sur le Noyonnais au 
Sud. 
Cette partie du territoire se caractérise par une 
vaste zone de plateau entaillé largement au 
centre et d’Est en Ouest par la vallée de l’Avre 
et à l’Ouest du Sud au Nord par la vallée des 3 
Doms. 

• Plusieurs familles de sols différentes :
• En zone de plateau, la plus grande partie est 

constituée de sols de texture limoneuse à 
limono-argileuse 

• Toujours sur les plateaux et les bordures, on 
trouve des sols plus argileux. Ces sols sont 
donc plus souvent caillouteux et la 
proportion d’argile

• Dans ces vallées humides on y trouve aussi 
des sols à l’hydromorphie marquée 

Des sols limoneux 
moyennement profonds à très 

profonds de plateau

Des Vallées humides (sols tourbeux) et des 
vallées sèches (argilo-calcaires)

=> Système SCOP avec cultures industrielles 
(PDT, betteraves, légumes et élevage dans 

les vallées)



Une utilisation du sol liée à sa qualité

Superficie de l’intercommunalité = 38 525 ha

• 8 % surfaces boisées

• 75 % du territoire occupés par des terres 

agricoles 

• (28 770 ha de surfaces agricoles (RGA 2010)

Présence de cultures 
industrielles

(29% de la SAU) 

Ce sont majoritairement des SCOPER (surface en céréales oléagineux et 

protéagineux : 2/3 SAU) avec une importance certaine des cultures 
industrielles dans l’assolement
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Assolement moyen sur le Grand Roye

Importance des 
cultures 

industrielles dans 
l’assolement

Importance des 
cultures SCOP 

dans l’assolement



Un revenu agricole majoritairement tiré des grandes cultures



Surfaces cultivées et faire valoir

SAU totale enquêtée 29 336 ha

SAU Moyenne 127 ha

SAU mini 0 ha

SAU maxi 550 ha

La surface moyenne par 

exploitation est de 87 ha 

(98 ha en Picardie), elle a 

progressé de 16 ha en 10 

ans.

Les exploitations de plus 

de 100 ha représentent 35%

du total.

RGA 2010

35 % des surfaces 
agricoles appartiennent 
aux exploitants

Ferme Somme

1 exploitation sur 2
met en valeur plus de 100 ha

Ferme du Grand Roye

1 exploitation sur 3
met en valeur plus de 100 ha

propriété
35%

fermage
65%

Convention 
précaire

0%

mode de faire valoir des surfaces agricoles 

des exploitants enquétés

Enquête agricole PLUi CCGR 2017/2018



Un élevage peu présent sur le territoire (principalement de l’élevage bovin 

et avicole sur le territoire (1/5 des exploitations), spécialisé

Ferme Val de Nièvre

Ferme Somme

Vaches laitières : 

effectif moyen 61

Vaches allaitantes : 

effectif moyen 32

Ferme du Grand RoyeUn territoire agricole 
faiblement marqué par la 
présence de l’élevage (moins 
d’1 exploitant sur 5 ) soit 55 
éleveurs
L’élevage occupe 

principalement les vallées. 
Un territoire dominé par 
l’élevage bovin (55% des 
élevages soit 36 élevages) 
suivi de l’élevage avicole 
(20%)

Vaches laitières 

effectif moyen : 88

Vaches allaitantes 

effectif moyen : 28



Elevage et distance d’éloignement des tiers  

La réglementation impose des distances d’éloignement entre les bâtiments abritant
les animaux et tout ou partie de leurs annexes (bâtiment stockage paille/fourrage,
silo, salle de traite, stockage aliments animaux, fumière, …) et les tiers

De 25 à 100 mètres en fonction du type d’animaux, du nombre d’animaux et du type
d’installation

50 m

ICPE

RSD

élevage

30 m

100 m

ovins, caprins, équins

BATIMENT ELEVAGE - FUMIER 

(réglementaire) - ANNEXES 

(préconisations) sauf silo 

< 50 vaches laitières 
< 100 vaches allaitantes 
< 50 bovins engraissement 

BATIMENT ELEVAGE-ANNEXES

>= 50 vaches laitières 
>= 100 vaches allaitantes 
>= 50 bovins engraissement

25 m à 100 m
silos ensilage maïs, pulpes surpressées
des élevages RSD

Exemple pour les élevages de 

bovins, ovins, caprins, équins



Situation juridique, Evolution et…

Age moyen des exploitants :  48 ans

Des exploitations 

en développement

Statut des 

exploitations : 

Des entreprises plutôt 

sociétaires qui restent 

néanmoins familiales

Près de 2 exploitation sur 3 en société (58%)

La ferme  « Grand Roye» La ferme « Somme »

2/3 exploitations en individuelle

L’âge moyen des exploitants :  51 ans (RGA 

2010)

Age des 

exploitants 

59% des exploitations en 

développement



…. et  Succession

Concernant la 

succession:

- Très rare en Picardie 
qu’une exploitation 
agricole ne soit pas 
reprise par quelqu’un 
de la famille ou un tiers  
(la qualité 
agronomique des 
terres et les 
productions à haute 
valeur ajoutée en font 
une terre convoitée)

- Une succession ou une 

reprise a un coût 

=>     coût d’une reprise 
juste pour 
l’exploitation des terres

Le coût d’une installation est très aléatoire, en 5 ans il a quasiment doublé ( 46%). Le coût dépend:

- cadre familial ou non

- situation géographique

- installations

- des droits à produire…

En 2012, sur 40 installations dans la Somme, la moyenne était la suivante

En 2010, le coût global moyen d’installation est de 363 800 euros. Il a fortement progressé 

ces dernières années (195 000 € en 2006, 260 000 € en 2009).

19% des exploitations préparent leur 
transmission d’exploitation



Le Bâti agricole et ses fonctions

Nb de bâtiments agricoles : 1 212 
(majoritairement destinés au 
stockage de matériel et production)

Surface occupée par bâtiments 
agricoles : 73 ha

14% du bâti sert à l’élevage

Un bâti fortement imbriqué 
dans les bourgs
Quelques fermes isolées et 
des délocalisations de 
bâtiments d’élevage lors de 
Mises aux Normes



Des projets d’exploitations : une volonté de développer 
des projets de diversification : accueil et hébergement

159 projets recensés 

dans les 10 ans à venir

• projet élevage : 23 
projets 

diversification : 77

67 exploitations 

dont : 
6 méthanisation,  
30 gites 
9 transformation 

de 
dépendances 
en locatif

4 salles pour 
séminaire 

21 vente directe 
(viande, 
légumes)

• projet de stockage 

production 

(céréales, PDT) : 
133

• projet stockage 

matériel : 57

159 exploitations ont des projets recensés 
dans les 10 ans à venir (72% des exploitations)

77  projets 

diversification pour 67 

exploitations dont 

• transformation dépendances 

en locatifs : 12

• Accueil à la ferme : 34 (gites, 

salle de réception, séminaire)

• vente à la ferme : 21

• Méthanisation : 6 …

47 projets élevage 
principalement des bâtiments volailles 

(23 projets) et de l’aménagement de 

bâtiments 

133 projets stockage 

production, et 57 projets 

stockage  matériel



Le complément d’activité : surtout de la vente directe 
même si timide et une double-activité (18%)

La diversification :

17 exploitations (7% des exploitations)

Dont:
12 exploitations réalisant de la 

vente directe (légumes, œufs, 
charcuterie, fruits, yaourt, 
chocolat)

4 : locatifs
1 exploitation avec accueil pour 

Activité équestre

Projets de diversification : 

67 exploitations 
dont : 

• 6 méthanisation, 

• 3 photovoltaïques 

• 30 gites 

• 9 transformation de dépendances 

en locatif

• 4 salles pour séminaire 

• 21 projets de vente directe 

(viande, légumes, yaourt, 

fromage, œufs)

• 1 centre équestre

D’ici 5 ans, 12 exploitations envisagent de développer une activité d’accueil à la ferme (gites, chambres d’hôtes, salle de réception ou séminaires) et 7

exploitations envisagent de développer la vente directe. Soit 19 projets pourraient voir le jour dans un avenir proche.



SYNTHESE : L’agriculture au cœur du projet de territoire
Des indicateurs agricoles synonyme d’enjeu économique, social et environnemental

Potentiel agricole non négligeable :

• 242sièges d’exploitations

• Un élevage diversifié dominé par l’élevage bovin 

et avicole (1 exploitations sur 5) 
• 75% du territoire est agricole : un bon potentiel 

agronomique 
• Une large place est laissée aux productions à 

forte valeur ajoutée : pommes de terre, 
betteraves, légumes (29% de la SAU)

La proximité des industries agro-alimentaires (La 
sucrerie « SAINT LOUIS SUCRE », silos de collectes 
de céréales; Bonduelle, négociants pommes de terre,  
légumes, oignons…)

Dynamisme agricole affirmé :
• Une agriculture performante, diversifiée à 

préserver

• Une agriculture dynamique : 159 projets (élevage 
avicole principalement et méthanisation, stockage 
production (pdt et céréales), diversification (67 
exploitations))  : mieux valoriser le patrimoine 
agricole avec développement des gites à la ferme 
(30 projets)

Ancrage local indéniable:

• Diversification : peu développée aujourd’hui, 
mais des projets de vente directe et 
d’hébergement en prévision en nombre. 

• Un bâti agricole fortement regroupé dans les 

bourgs avec volonté de transformer des 
dépendances en locatif ou gites

Une cohabitation agriculture/population à 

renforcer : 

• Inquiétude des agriculteurs /exercice de leur 

activité (surtout aux abords des villes : Roye, 

Montdidier…) même si aujourd’hui relations 

plutôt paisibles

• Exercer son activité en toute sérénité  « pour 
une bonne cohabitation avec les néo-ruraux » : 
charte intercommunale

• Une circulation des engins agricoles parfois 

difficile (surtout du stationnement gênant)



DES SCENARIOS

D’EVOLUTION

POSSIBLES
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Un contexte à prendre en compte

� L’évolution de la Politique Agricole Commune

• Diminution des aides aux grandes cultures

• Diminution des aides à l’élevage laitier

• « Verdissement »

• Les souhaits de la population: Traduction dans 

les orientations du SCOT du Grand Amiénois

• Conforter le potentiel agricole du territoire et 
contribuer à l’émergence de débouchés locaux

• Concilier développement du territoire et préservation 
de la vitalité des exploitations agricoles

Européen…..

… Et plus local



Des scénarios possibles d’évolution de l’agriculture

� Intensification dans la continuité
– Concentration

– Spécialisation

� Extensification
– Simplification

– Perte de valeur ajoutée

� Agriculture de services
– Contrats de services

� Agriculture de la « Nature »
– Contractualisation environnementale



Des scénarios d’évolution de l’agriculture

• Peu de changement dans les cultures pratiquées

• Recherche de l’augmentation des rendements et de la baisse des
charges

• Augmentation du nombre d’animaux pour les élevages,

Intensification 

dans la 

continuité

Contraintes:

• Problèmes de cohabitation: la 
société n’est pas toujours prête 
à admettre ce schéma.
• Renforcement des règles 
environnementales et 
administratives.

Enjeux:

•Maintenir les volumes de production
pour maintenir les filières

La concentration et le regroupement d’élevages pour rait être une solution
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Communauté de communes du grand Roye (prévisions d'évolution)



Des scénarios d’évolution de l’agriculture

• Simplification extrême du système d’exploitation

• Accroissement de la taille des exploitations

• Diminution du nombre de cultures

• Arrêt des productions animales

• Baisse du nombre de salariés

• Pluri-activité

Extensification

Conséquences:

•Perte de valeur ajoutée
•Perte d’emplois
•Effets sur le paysage
•Baisse de la productivité
•Fragilisation des filières

Enjeux:

•Maintenir des systèmes de cultures diversifiés
•Préserver les prairies
(érosion, paysage)
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Des scénarios d’évolution de l’agriculture

• Développement de cultures a forte valeur ajoutée
(commercialisation en direct)

• Services à la collectivité (gestion des déchets verts,
déneigement, …)

• Diversification (tourisme, …)

• Fourniture de cultures spécifiques (bois issus de TTCR,
Miscanthus, …)

Développement

des services

Contraintes : •Disposer de débouchés

Enjeux:

•Créer des partenariats locaux
pour la fourniture de produits et de 

services.

Diversification : une volonté 
des agriculteurs de grand 
Roye : hébergement et vente 
directe



Des scénarios d’évolution de l’agriculture

• Développement des aides contractuelles

• Diminution de la vocation de production alimentaire

Agriculture
de « Nature »

Contraintes:

La territorialisation des aides
En fonction d’objectifs locaux
précis ne permet pas à toutes les
exploitations de disposer des
mêmes opportunités
• Enjeu « biodiversité » (15 communes)
• Enjeu « eau » : 18 communes

Enjeux:

•Accompagner les
nouveaux engagements en
faveur de l’environnement.
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Mesures mises en œuvre : mesures agroenvironnementales

Territoire MAE enjeu 

Biodiversité
Opérateur : Chambre Régionale 

d4agriculture des Hauts de France

Territoire MAE 

enjeu eau : Bac de 

Guerbigny
Opérateur : SIAEP de 

Guerbigny
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Dans le Grand Roye, 

• Des exploitations qui continueront de s’orienter vers les cultures à haute valeur 

ajoutée ; 

• Mais bon nombre d’entre elles souhaitent mieux valoriser leur production et leur 

patrimoine agricole pour mieux répondre aux attentes de la population locale, de la 

société et au tourisme (tourisme de filières (ex : musée de la pomme de terre; de la 

betterave, de l’oeuf) , le tourisme de guerre, tourisme vert) .

Quelques exploitations pensent développer l’élevage avicole et certaines réfléchissent 

aux énergies vertes (méthanisation; photovoltaïques).

Conclusion



ENJEUX 

AGRICOLES

IDENTIFIES
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Traduction des indicateurs en enjeux

� Les principaux enjeux agricoles identifiés sur le territoire:

• Maintenir les volumes de production pour maintenir les filières et les emplois directs et induits (rappel : 1

exploitant induit entre 5 et 8 emplois); Et maintenir les industries agro-alimentaires (Saint Louis Sucre,

Coopératives agricoles, le commerce de pommes de terre)…

• Créer des partenariats locaux pour les fournitures de produits et de services afin de répondre aux

attentes de la population (favoriser les projets de diversification), développer le tourisme de filières

agricole (pommes de terre, betteraves, œuf), de guerre et vert et ainsi faciliter le développement de

l’hébergement à la ferme.

• Maintenir des systèmes de production diversifiés pour favoriser la biodiversité et préserver la valeur

ajoutée

• Maintenir l’élevage : une nécessité pour l’entretien des zones humides et aider les éleveurs à vivre de

leur métier décemment (diversification, soutien à l’activité)

• Accompagner les engagements en faveur de l’environnement,

• Maintenir la mixité et la cohésion agri-urbaine (« le bon vivre ensemble »)

• Maintenir la cohérence des espaces consacrés aux installations agricoles : concilier le développement de

ces installations avec le respect du patrimoine.

• Faciliter la circulation agricole



DES LEVIERS 

de 

Développement
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Cantigny, Carrépuis, Champien, Courtemanche, Cremery, Cressy Omencourt, Damery, Dancourt Popincourt, Davenescourt, Erches, Ercheu, Etalon, 

Etelfay, Faverolles, Fescamps, Fignières, Fonches-Fonchette, Fontaine sous Montdidier, Fresnoy les Roye, Goyencourt, Gratibus, Grivillers, Gruny, 

Guerbigny, Hargicourt, Hattencourt, Herly, Laboissières en Santerre, Laucourt, Le Cardonnois, L’Echelle saint Aurin, Liancourt Fosse, Lignières, 

Malpart, Marche Allouarde, Marestmontiers, Marquivillers, Mesnil Saint Georges, Montdidier, Piennes Onvillers, Remaugies, Roiglise, Rollot, Roye, 

Rubescourt, Saint Mard, Tilloloy, Verpillieres, Villers les Roye, Villers Tournelle, Warsy



Des leviers pour agir localement

� Actions sur les modes de production

– Structuration de la demande

– Proposer des opportunités de commercialisation

Site Internet



Des leviers pour agir localement

� Actions sur la diversification des activités

– Contractualisation sur les produits

– Contractualisation sur les services



Des leviers pour agir localement

� Actions transversales

– Circulation routière

– Compréhension mutuelle

– Valorisation du paysage

Porter un projet agro-
environnemental



Les Rendus : 
� P r o f i l  g é n é ra l  i n te rc o m m u n a l

� C a r to g ra p h i e /c o m m u n e s

� Po r t ra i t  c o m m u n a l

� E n j e u x  e t  p e r s p e c t i v e s  

d ’é v o l u t i o n

Andechy, Armancourt, Assainvillers, Ayencourt, Balâtre, becquigny, Beuvraignes, Biarre, Bouillancourt la Bataille, Boussicourt, Bus la Mésière, 

Cantigny, Carrépuis, Champien, Courtemanche, Cremery, Cressy Omencourt, Damery, Dancourt Popincourt, Davenescourt, Erches, Ercheu, Etalon, 

Etelfay, Faverolles, Fescamps, Fignières, Fonches-Fonchette, Fontaine sous Montdidier, Fresnoy les Roye, Goyencourt, Gratibus, Grivillers, Gruny, 

Guerbigny, Hargicourt, Hattencourt, Herly, Laboissières en Santerre, Laucourt, Le Cardonnois, L’Echelle saint Aurin, Liancourt Fosse, Lignières, 

Malpart, Marche Allouarde, Marestmontiers, Marquivillers, Mesnil Saint Georges, Montdidier, Piennes Onvillers, Remaugies, Roiglise, Rollot, Roye, 

Rubescourt, Saint Mard, Tilloloy, Verpillieres, Villers les Roye, Villers Tournelle, Warsy



Un profil général, une fiche de synthèse



Des profils communaux : fiches statistiques et cartographie



Cartographie et échanges



Pour corrections , remarques complétude de la 
cartographie du diagnostic agricole : 

Contact :
Maryse MAGNIEZ

m.magniez@somme.chambagri.fr
03.22.33.69.48


